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PERFECTIONNER SA GOUVERNANCE ASSOCIATIVE 

Contexte 

Le contexte socio-économique du secteur social et médico-social évolue rapidement : les 
besoins de la population, les attentes des personnes, les modalités d'accompagnement, les 
politiques publiques sociales et médico-sociales, l’organisation des territoires, la faisabilité 
des projets… 
Pour une association de solidarité qui veut s’inscrire pleinement dans le contexte actuel et 
au regard des enjeux, Il est devenu indispensable de questionner sa gouvernance et d’adapter 
de nouvelles formes d’organisation et d’action collective. La démarche globale d’amélioration 
continue des pratiques bénévoles et professionnelles mérite qu’on s’y intéresse. 
Tout comme il n’existe pas une gouvernance mais des gouvernances, il n’y a pas une 
méthodologie uniforme d’une « bonne » gouvernance car chaque association connait une 
multitude de facteurs : culture des acteurs, nature des enjeux, ancienneté et taille des 
organisations, typologie des parties prenantes, etc.  
La formation propose aux participants d’analyser leur propre gouvernance associative, de 
dégager les leviers d’amélioration à apporter, de cerner les points de vigilance et d’explorer 
des pratiques inspirantes du secteur.  

Objectifs / Compétences visées 

Maîtriser les éléments du contexte actuel qui amènent les associations à 
repenser leur gouvernance  
Repérer les conditions à réunir pour mettre en oeuvre une gouvernance alliant 
aspirations des parties prenantes, respect des objectifs du projet associatif et 
ceux de gestion  
Travailler collectivement sur des méthodes d’amélioration, dresser les principaux 
constats de sa propre gouvernance et trouver les pistes d’amélioration pour 
repenser la gouvernance de son association  

Contenu 

Contexte, enjeux du secteur social et médico-social et éléments de 
définition de la gouvernance 

Parties prenantes de la gouvernance 

 Typologie des gouvernances 

Atelier pratique : Quelle est le bilan de votre gouvernance ? 

Démarche volontaire et orientation stratégique du projet associatif 

 Outils de la gouvernance de l’ESS  

Atelier pratique : Solutions pour améliorer votre gouvernance 

Conditions à réunir pour une bonne gouvernance & points de vigilance 

Pistes d’action à explorer et pratiques de gouvernance du secteur 

inspirantes 

PILOTAGE ET GOUVERNANCE ASSOCIATIVE 

RES03 

DISTANCIEL 

Date(s) & Lieu(x) 

23 mai 2024 (9h30-12h00) & 24 mai  (9h30-12h00 
puis 14h00-16h00) - Classe virtuelle 

INTRA (sur site) - Nous consulter 

Durée  

1 jour - 6 heures - 2 modules de 3 heures 

Tarif(s) 

310 € - Adhérent 
385 € - Non-adhérent 
INTRA  - sur devis 

Public 

Idéalement binôme Président-Directeur, 
dirigeants bénévoles, salariés, responsables de 
projet 
Groupe minimum de 5 personnes et maximum de 
12 personnes 

Pré-requis 

Aucun 

Méthodes et moyens pédagogiques 

Alternance d'apports théoriques et pratiques. 
Echanges avec et entre les participants. Ateliers 
pratiques. Support remis aux participants 
Animation en visio-conférence via Teams ou LMS 
(INTER). Disposer d'un ordinateur avec 
connexion audio et vidéo. Note sur l'assistance 
technique et lien de connexion transmis en amont. 
Assistance technique et pédagogique 

Modalités et méthodes d'évaluation 

Une évaluation de la connaissance des stagiaires 
et de leurs attentes est réalisée en amont de la 
formation. 
En cours de session, des temps de 
questions/réponses, puis en fin de session, un 
questionnaire, permettront d'évaluer les acquis. 
En fin de formation, une évaluation de l'action de 
formation est réalisée pour mesurer la satisfaction 
du stagiaire et pointer d'éventuels axes 
d'amélioration. 
Une attestation de fin de formation est délivrée à 
l'issue de la formation. 
Post formation, un questionnaire est adressé au 
prescripteur et aux stagiaires afin d'évaluer le 
bénéfice de la formation. 

Intervenant.e 

Véronique DOR-PESSEL, sociologue du travail, 
formatrice pour les organisations sociales et 
médico-sociales de l’ESS 

Le contenu de la formation s'adapte en fonction 
des situations de handicap : merci de nous 
contacter au préalable 
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